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Pour les assurés Pour les collaborateurs 

§ Aucun changement pour les agents des PFS

§ Pour les agents d’accueil : la satisfaction au 

travers de cette procuration, d’aider les assurés 

dont les situations sont parfois compliquées 

(invalides, personnes isolées  ou dans 

l’incapacité de se déplacer). 

§ Non concernés

La possibilité donnée à un usager de se faire 

représenter par un tiers pour réaliser ses démarches 

auprès de l’Assurance Maladie

Conseillers et Téléconseillers :

Agents de Back-Office :
La procuration en ligne laisse toujours la possibilité 

à un aidant d’appeler le 3646, et de réaliser une 

démarche pour le compte d’une personne qu’il 

souhaite aider. Mais il est logiquement soumis aux 

paliers de sécurité.  

Mettre fin à l’hétérogénéité des pratiques des 

caisses en matières de procuration (les unes 

demandant à remplir un document, les autres 

non..). 

Bénéfices du choix du téléservice : Procuration en ligne

La possibilité pour le mandataire de prendre RDV 

en accueil et d’effectuer une démarche pour le 

compte d’une personne qu’il souhaite aider



Deux cas d’usage possibles : 

1. Mamie Françoise réalise une procuration en ligne en désignant son 

neveux Nicolas. Elle prend dans la foulée un RDV depuis son compte. 

Lors de l’appel préparatoire, elle précise à l’agent qu’elle se fera 

représenter pour le RDV. Le jour J, Nicolas se présente à l’accueil avec 

sa carte d’identité, et précise qu’il vient représenter sa mamie pour le 

RDV qu’elle a pris. 

2. Mamie Françoise réalise une procuration en ligne en désignant son 

neveux Nicolas. Mais c’est Nicolas qui prend le RDV avec l’Assurance 

Maladie. Lors de l’appel préparatoire, il précise à l’agent qu’il 

représentera sa mamie pour le RDV. Le jour J, il se rend en accueil, 

muni de sa carte d’identité (= celle de Nicolas), et indique lors du RDV, 

qu’il vient au nom de sa mamie, pour réaliser ses démarches. 

Cas d’usage

Le besoin : un personne (appelons-la Mamie Françoise) confie le soin à un tiers 

(son neveux Nicolas) de réaliser pour elle ses démarches de l’Assurance Maladie. 

Mamie Françoise dispose d’un compte ameli. 



Disponibilité du téléservice sur les différents appareils

BMS
Compte ameli

web

Application 

ameli pour 

smartphone



Cas d’exclusion du téléservice

► Le mandataire doit avoir plus de 18 ans, quelque soit son régime de Sécurité Sociale. 
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Procuration en ligne

L’assuré se connecte à son compte ameli 



ETAPE (0) : L’assuré se rend dans l’onglet « Démarches » puis dans la rubrique « Modifier vos 

informations personnelles » puis « Donner ou révoquer une procuration »

Procuration en ligne



ETAPE (1) : L’assuré prend connaissance des principes de la procuration en ligne

A noter : la procuration est 

utilisable 1 mois à partir de 

la date de création et peut-

être annulée à tout moment

via la rubrique « Mes 

Informations » (Cf. fin du pas 

à pas)

Procuration en ligne



ETAPE (2) : L’assuré renseigne l’identité du mandataire

Le demandeur saisit la 

civilité, le nom, le 

prénom et la date de 

naissance du

mandataire.

Procuration en ligne

A noter : le mandataire doit être majeur pour 

être accepté comme représentant de l’assuré. 

Un contrôle est fait sur la date de naissance 

renseignée. Dans le cas où le mandataire est 

reconnu comme ayant moins de 18 ans, un 

message d’erreur s’affiche :

Le bouton 

« Suivant » s’active 

une fois les champs 

obligatoires remplis



ETAPE (3) : Récapitulatif et validation de la demande

Il certifie l’exactitude des 

éléments déclarés pour 

pouvoir Valider sa demande

Procuration en ligne

L’assuré prend 

connaissance des 

éléments saisis

En cas d’erreur de l’assuré, le 

bouton « Retour » permet de 

modifier les données saisies  

précédemment.



ETAPE (4) : Le compte confirme que la demande a bien été enregistrée

La procuration a bien 

été prise en compte

Demande de procuration en ligne 

L’assuré retrouvera sa 

procuration via « Mes 

informations »



Pour les lignes de front office 

VISION MEDIALOG+ : L’agent visualise dans la fiche client le mandataire autorisé à le représenter 



1. La procuration a bien été enregistrée.

2. Le mandataire se rend en accueil. 

3. Il n’oublie pas de se munir de sa carte d’identité, du NIR de 

l’assuré qu’il représente, et bien sur des justificatifs nécessaires 

au traitement de la démarche. 

4. L’agent d’accueil saisit dans Medialog+ le NIR de la personne 

représentée, constate qu’il a enregistré un mandataire, et 

vérifie l’identité de ce dernier. 

5. Le RDV peut commencer

6. Suite au traitement du dossier, les futurs communications

sortantes reste bien dirigée vers l’assuré qui a été représenté, 

et non vers le mandataire. 

Quelle suite pour le mandataire

Cinématique du jour J, à l’accueil





ETAPE (0) : Affichage de la procuration dans l’onglet « Vos informations »

Révoquer la procuration en ligne

1ère méthode de 

révocation



ETAPE (1) Affichage de la procuration dans « Vos informations »

Si l’assuré souhaite annuler sa procuration, il clique 

sur « Révoquer » puis  confirme en appuyant sur 

« Confirmer la révocation ».

Révoquer la procuration en ligne

1ère méthode de 

révocation



2ème méthode 

de révocationRévoquer la procuration en ligne

ETAPE (0) : Affichage de la procuration depuis l’onglet « Démarches » puis dans la rubrique 

« Modifier vos informations personnelles » puis « Donner ou révoquer une procuration »



Révoquer la procuration en ligne
2ème méthode 

de révocation

ETAPE (1) Affichage de la procuration depuis l’onglet « Démarche » puis dans la rubrique 

« Modifier vos informations personnelles » 

Si l’assuré souhaite annuler sa procuration, il clique 

sur « Révoquer la procuration » puis  confirme en 

appuyant sur « confirmer la révocation ».


